
L'enlèvement de Mme de Sépey, le 24 mai 1691

Autor(en): Burnand, Aug.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 22 (1914)

Heft 12

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-19514

PDF erstellt am: 08.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-19514


— 367 —

vente de sa librairie il ouvre un bureau d'edition aux Esca-

liers-du-Marche, que, des 1863, il installe place de la Louve

ou il avait fonde une imprimerie en 1857. Ses fils l'ont vendue

aux Imprimeries reunies en 1910, le bureau d'edition

Georges Bridel & Cie subsistant rue de la Louve n° 6.

En 1851, Georges Bridel remet le magasin de librairie ä

Delafontaine & Cie.

Viennent ensuite : Delafontaine et Vulliemin, 1856-37.

A. Delafontaine, 1857-61. Delafontaine et Rouge, 1862-67

(en 1867 M. Rouge fonde une librairie nouvelle avec M.
Dubois comme associe). Paul Dardel, 1867-68. Blanc, Imer et

Lebet, 1868. Imer et Lebet, 1873. A. Imer, 18... Imer et

Payot, 1878. r. Payot, 1881. F. Payot & Cie, 19... Payct
& Cie, 1900 b

Nous arretons lä l'extrait de nos notes sur Marc Ducloux.

L. MOGEON.

ENLEVEMENT DE Mme I)E SEPEY,

le 24 mai 1691.

(suite et fin)

Berne insiste le 4I14 juin. L'affaire de Sepey les preoc-
cupe ; elle ne souffre aucun retard ni renvoi. II faut
une satisfaction eclatante et convenable. « Votre lettre
du I/i I juin nous assure bien que vous faites une enquete
ä fond pour pouvoir mieux sevir contre les coupables.
Nous y comptons d'autant plus que vous nous avez atteste

que tout s'est passe ä votre insu et sans votre vouloir et que
vous agirez contre les propres auteurs par amour de la

justice, des relations de bon voisinage et de la securite ;

1 I,es dates et noms ci-dessus nous ont ete obligeamment
communiques par M. G.-A. Bridel.



— 368 —

toutefois il importe avant tout que notre vassal, Jaques

Etienne Clavel, sgr. de Sepey, recouvre immediatement ses

proches et son bien. Nous attendons votre bon vouloir et

votre reponse par le courrier qui a l'ordre de l'attendre. »

Le Conseil de Fribourg en prend connaissance le samedi

ttllüjuin. II en deliberera lundi. On remettra au courrier qui
attend, une lettre fermee congue en termes generaux {in
generalibus terminis) disant qu'on leur repondra sans man-

quer, les premiers jours de la semaine prochaine. Cette

lettre annoncee fut, en effet, ecrite le juin. En voici la

substance : « Nous avons eprouve un vif deplaisir des pro-
cedes subis par Jq. Et. Clavel, sgr de Sepey, auquel on a

enleve violemment safemme, ses trois enfants, de la vaisselle

d'argent et d'autres objets ; cela nous a cause beaucoup de

tracas, mais nous avons appris qu'il est loisible ä sa fernme

de rester ici ou de s'en aller, Elle a donne par ecrit sa

declaration, dont ci-joint copie, d'apres laquelle les traite-
ments indiques ne doivent probablement pas etre tenus pour
si graves qu'ils ont ete depeints par votre vassal. En tout cas

toute cette affaire s'est deroulee ä notre insu, comme cela a

dejä ete dit, et nous ne sommes pas disposes ä agir en cette
circonstance differemment qu'en d'autres cas pour le main-

tien d'une rigoureuse amitie confederee et fraternelle alliance

qui lie surtout nos deux Etats (dans le temps present men-

tionne) par le temps qui court, dans l'assurance que vous
aussi vous serez animes des meines dispositions particuliere <

ment pour ce qui concerne notre eher combourgeois le gen-
tilhomme Beat Tscharner et la reclamation qu'il a ä vous

presenter et dont nous annexons ci-joint copie, selon son

desir, de telle sorte que ces deux affaires puissent etre reglees
de part et d'autre simultanement, vous recommandant ainsi

que nous ä la protection divine.

Avoyer et Conseil de Fribourg.»
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(.L'affaire Beat Tscharner, qu'introduisait le gouvernement
de Fribourg, etait sans rapport direct avec celle de Sepey.
En voici la preuve : Manual de Berne : Le 3 fevrier 1689,
Beat Jakob Tscharner, marie, ä Fribourg, reclame ses effets et

autres biens. La Ville de Fribourg appuie cette revendication
de son combourgeois. Schultheiss u. Rath der Statt Fryburg.
l/i'P fevrier. La reclamation de Beat Tscharner n'est pas fon-
dee. II n'a aucun bien ä pretendre. Sa mere en a la propriete
et la jouissance sa vie durant. Ier septembre/22 aout 1690.

Fribourg envoie ä Berne trois delegues pour faire une proposition

relative ä B. Tscharner. Priere d'accorder pleine con-
fiance ä ces delegues dans leur mission. — L'affaire etait
encore pendante, mais n'avait aucune relation immediate
avec celle de Sepey.)

Voici la declaration de de Sepey (sans date) : « Si
M. Clavel de Sepey avoit bien r'apeller ses Esprits avant de

faire semblable Exposition ä ses souverains seigneurs et

luy mesme desias ä son retour ä la Maison, il les auroit sans

doute r'amadoüe et auroit reflechi que ce que Madame luy
avoit fait entendre souventes fois et encor peu de temps
avant sa sortie ; car c'est la pure et sincere verite qu'il y a

dix ans passes qu'elle a eu inslamment demande des

Messieurs et autres vertueuses personnes capables de luy fournir
des bonnes Instructions et Moyens d'estre eclaircie et ins-
truite des preceptes pour la Ste foy et Religion Catholique
Romaine, comme estant la plus veritable et certaine qu'elle
desiroit pour son salut, cognoissant, disoit-elle, ne le pouvoir
avoir dans celle de sa naissance, lequel, de temps en temps,
inspiree toujours d'en-Haut, elle a reclame et avec empres-
sement demande et suivamment les Moyens de s'en sortir
sans bruit et sans l'assistance de ceux de son lieux, — jus-
que-lä que par la presse et violence de son zele et cuisant

desir de se rendre au plus tot dans le port desire des si
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longtemps et infailliblement asseure de son salut (croyant
les Messieurs capables de tel faict le pouvoir d'abord execu-

ter sans delay) elle disoit etc... ayant appris qu'on machinoit
des forces et moyens pour luy enlever quant ä eile et ses

Enfans d'executer son dessein et par ainsy la damner avec

eux malheureusement, dans quel temps heureusement
favorable eile prie derechef instamment ayde et quelque escorte

quelle eut au moyen de six ou sept hommes, desquels l'un
marchoit ä cheval simplement arme d'espee et de pistollets,
les autres de pied avec leurs espees, comme un honeste homme

sort de son lieux, accompagnants de loing une litiere, qui

tous arresterrent sur les terres de Frybourg sans bougerjus-
qu'ä l'ordre de Madame que deux descendirent du coste de

Sepey et soullagerent Madame pour faire la montee, suivant

qu'elle ne pouvoit que fort difficilement marcher, et s'ils furent
dans la Maison, ce quy n'est ny avoüe ny nye positivement, ce

fust du mesme ordre et par Ie commandement faict au valet

par Madame de se saisir de quelques goubelets qu'estoyent
dans un petit armoire dans le poille lequel veritablement
fust force, mais point d'aultre, ny coffre, ni garderobe,
moins encor aulcun argent monnoye enleve, bien dit Madame

audit valet de prendre avec soy ce qu'il pourroit attraper
pour son besoing et necessite, et en particulier qu'il prit des

chevaux pour sa litiere, sur ce commandement le valet

emmena trois chevaux.
Anne Marie de villarzel.

Liste de ceque Madame de Sepey a prit ä sa sortie de

chez elle : 1° trois chevaux pour sa litiere, vieux et de petit
prix ; plus, en habit, elle a prit deux habillemens noirs et
deux de couleur, en laissant des autres. Quant ä son linge
elle n'a prit que dix ä onze chemises et quelques coifes, en
laissant des sales et autres en plus grand nombre. Pour ce

qui est du linge ä table elle a sorty six nappes fines, une
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douzaine et demy de serviettes avec un seul essuye-mains.

Pour les enfans, ils ont ete encor plus mal fourny, la plus

petite n'ayant qu'une seule chemise et n'ayant ny bas ny
souliers aux pieds. Les autres deux ont este aussi fort mal

pourvu, n'ayant pas seulement la quarte partie de leurs

linges et vetemens.

Quant ä son lict elle n'a prit que la couetre, le coussin, le

levet et la couverture y laissant les draps ou linceuls avec les

ridos : ne prenant rien pour coucher les enfants et laissant ä

Mr de Sepey plus de demy douzaine de licts garnys pour sa

part, esperant que Mr luy en donnera encor une bonne partie,
en ceque c'est elle qui avoit eu soin, depuis ses nopces, de

faire faire ceux qu'elle n'avoit pas quand elle se maria.

Pour ce qui est du menage de cusine elle n'y a pas tou-
che, quoyqu'il fust presque tout sien.

Plus six tours de perles fort petites.

Plus en argent un drag(e)oir ä l'antique pesant environ
douze onces, deux goubelets d'argent dore pesant environ

sept onces chacun ; deux autres goubelets d'argent avec un

sercle dore pesant environ six onces les trois; deux petites
salieres d'argent d'environ trois onces les deux ; quatre cuil-
liers fort legers ; ayant laisse ä Mr goubelets et cuilliers pour
son service, avec une boete d'argent dans laquelle il y avoit

une chenette d'or, medaille d'or avec un ruby et quelques

coques d'or a quoy elle n'a pas touche. La susdite vaisselle

d'argent appartenoit partie ä Mr partie ä Mme, partie aux enfans

donnee pour etraines.

Plus en toile elle a prit environ 40 aulnes de toiles, en
laissant bien trente aulnes ä Mr toute faite des chanvres ä

madame.

Finalement, et ce qui est le plus chastoüilleux, une espee

d'argent ä Mr, deux pistolets avec deux fusils ; mais si on les
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a prit c'est pour ses seurtes dans le besoin et l'on est bien

en estat de Ies rendre ä l'occasion.
On l'accuse d'avoir prit d'argent monoye ce qui est tres

faux; de sorte que si l'on trouve manquer dans la maison

quelque chose outre ce qui est mentionne dans cette liste, on

pourra peut-estre en actionner la fille qui estoit a la maison

ä la sortie de Mme. Anne Marie de villarsel.

Berne repliquait ä Fribourg, le 11/21 juin, qu'en admettant

que Ies choses se fussent passees de la fagon dont il plaisait
ä Mme de Sepey de l'exposer, l'Avoyer et Conseil n'en recla-

maient pas moins l'observation des traites que nul n'a le

droit d'enfreindre et qu'ils attendaient des sentiments d'a-

mitie de leurs allies et confederes de Fribourg qu'ils voulus-

sent bien faire restituer a M. de Sepey les objets qu'on lui

avait enleves, qu'on remit ses enfants ä la personne qui
serait chargee par eux de les aller prendre, et enfin que les

auteurs de l'attentat fussent livres ä la justice. Fribourg
repond le 23 juin/3 juillet qu'ä teneur d'une nouvelle
declaration detaillee et signee de Mme de Sepey, dont copie jointe
ä la presente, c'est de son plein consentement et par sa

libre resolution que cette personne s'est rendue sur leur ter-
ritoire et domination ; que tout s'est execute par ses ordres

expres. Qu'ils sont prets ä faire restituer ä M. de Sepey ce

qui lui appartient en propre des objets enleves, savoir une

epee d'argent, un fusil et une paire de pistolets. objets qui
vont etre remis au bailli de Rue pour qu'ils soient rendus ä

leur proprietaire. Mais qu'il leur parait etrange que Berne ne
veuille pas consentir ä faire rendre ä Beat Tscharner, leur

bourgeois, ses enfants et les biens qu'il revendique, ce que
MM. de Fribourg prient MM. de Berne de bien vouloir exe-
cuter a teneur des traites et alliance, les assurant etc.

Cette lettre, sans date, de Mme de Sepey est congue en ces

termes:
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« Illustres, Hauts et Puissants Seigneurs, Anne Marie
de Villarzel, femme de Mr Jaque Estienne de Glauel, vostre
tres humble servante, remercie tres humblement Vos Exes

de la bonte qu'Elles ont eue de luy communiquer la plainte

que son dit Marry a fait contre Elle a LL. EE. de Berne,

pour responce de laquelle elle prend la liberte de dire ä Vos
Exes avec autant de verite que de respect que si ladite

plainte estoit ainsy comme elle a este produite, Leurs Exes

de Berne auroient eu tout le suject imaginable d'en tesmoi-

gner Leurs ressentiments tel qu'il est porte en Leur missive

adressee ä Vos Exes. Mais comme la plainte ne peut sauf

respect subsister avec verite, Elle se voit obligee de remons-
trer tres humblement ä Vos Exes pour le maintien de son
innocence et celle de ceux qui sont accusez dans icelle,
qu'Elle n'a quitte son Marry, qu'elle a toujours cheri tendre-
ment ainsy comme elle fait encore presentement que par le

seul motif de changement de Religion, treuvant qu'elle ne

pouvoit faire son salut que dans la Ste Eglise Catholique et

Romaine, ce qui ne devoit pas etre inconnu a son dit Marry,
ainsy comme il le sqait dans son äme, par les marques
qu'Elle luy en a donne, ayantdejä eu ces sentiments l'espace
d'environ dix ans. » Aucune violence n'a ete commise, elle

avait fait venir expres ces gens. Elle n'a fait aucun vol dans

sa maison, ni violence sur aucun coffre, prenant seulement

quelques joyaux et un peu d'argent, le tout du sien, ä la

reserve d'un pair de pistolets, un fusil et line espee d'argent
qu'appartiennent ä sondit Marry et qu'elle offre de restituer.
Elle a seulement fait ouvrir de force un buffet pour y prendre

quelque peu de vaisselle d'argent luy appartenant, et les

trois chevaux pour porter le brancard oil elle s'est mise pour
venir icy. II n'y a eu aucun rapt de la part de vos sujets, tout
s'etant effectue sur ses ordres. Prie LL. EE. de lui conti-

nuer leur protection et d'interceder aupres des Seigneurs de
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Berne pour qu'elle puisse retirer et disposer de ses biens
qu eile possede riere leurs Etats et ä les pouvoir librement
vendre et acheter pour pouvoir fournir ä sa subsistance ne-
cessaire. Elle ne manquera pas de prier Dieu pour Vos Hauts
et fleurissants Etats.

Sepev : bosquets et piece d'eau.

A cette lettre, transmise ä M. de Sepey, celui-ci repondit
le 26 juin/6 juillet par une nouvelle supplication, la 3%
ä LL. EE. de Berne. « Jusqu'ä present il s'estoit flatte que
LL. EE. de Fribourg, ä la faveur de vos amiables requisitions,
luy feroient raison et satisfaction ; mais leur procede luy fait
bien voir qu'ils n'en ont pas la volonte. En effet ils ont fait
repondre cette femme sur la plainte du suppliant, par une
supplication qu'ils se sont fait adresser, oü il se voit assez que
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leur esprit est de soutenir cette mechante et criminelle action

par le pretexte specieux d'un pretendu changement de Religion

de sa part. Et de leur coste par leur premiere lettre
escripte ä VV. EE., Iis la voudroient dissimilier ; et ensuite

par urte autre missive du i8e de Juin de leur style, ne pou-
vant plus cacher leur sentiment, Iis se declarent (prets) de la

terminer avec vous, Souverains Seigneurs, pourvu qu'il en soit
fait de meme de certaines pretentions qu'ils presupposent
que Noble Jacob Tscharner a riere vötre Estat, c'est ä-dire

qu'ils pretendent, ä. ce que le suppliant a appris, de se retenir
ses enfans par represaille pour ceux dudit Sr Charner. » II

expose, en effet, plus loin, que les enfants Charner i° n'ont
pas este enleves, 2° ont este abandonnes par leur pere en

fuite, 3° appartiennent par leur naissance, comme ceux
de Sepey ä VV. EE. et les Seigneurs de Fribourg n'ont
aucun droit ni puissance sur les uns ni sur les autres; 40 que
Tscharner a quitte l'Etat de Berne tandis que lui, Clavel, y
demeure et desire y vivre et mourir aupres de ses enfans
dans la profession de sa religion, que Tscharner a abjuree. II

n'y a done aueune relation ä etablir entre les deux cas. Puis

il ajoute : « La Diette, qui est encor seante fournit ä

VV. EE. une occasion favorable » de faire valoir leurs droits.

Manual du Conseil de Fribourg 23 juin/3 juillet. « MM. de

Berne n'ont rien repondu aux lettres du 11 et du 30 juin ä

propos des enfants Tscharner. On ne repondra done pas

non plus au sujet des enfants Clavel et desobjets. Seulement

l'epee, le fusil et les deux pistolets seront remis au bailli de

Rue, oü M. de Sepey pourra les faire chercher. C'est lä tout
ce qui lui appartient d'apres la declaration de Mme de

Sepey. »

La Diete etait alors assemblee ä Baden et les delegues de

Berne porterent l'incident ä la connaissance des deputes des

cinq cantons evangeliques dans leur reunion speciale. (Reces
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federaux VI. 2. I N° 219. Conference des cantons evan-

geliques et de la ville de St-Gall pendant la Diete annuelle

des comptes. Baden 1691 juillet.) h. Berne demande conseil

dans la circonstance suivante : le 24 du mois passe, douze

Fribourgeois armes, tandis que Jaques Etienne de Clavel,

sgr. de Sepey, seigneurie sise ä la frontiere de Fribourg
et Berne, assistait au culte religieux dans l'eglise de Syens,

ont enleve sa femme frivole avec trois petits enfants, son

argent comptant, sa vaisselle d'argent et ses armes, ainsi

que trois chevaux, violant ainsi le territoire bernois. Pour
la requete en restitution et satisfaction, l'evenement doit
etre excuse ä teneur des declarations de l'epouse infidele,
et seule est proposee la restitution des armes ä feu et

autres. La remise des enfants a ete subordonnee ä la condition

que les biens et enfants du peu serieux Beat Louis
Tscharner, passe ä la religion catholique, seraient accordes,
bien que ni lui, ni personne en son nom n'ait eleve de

pretention ä cet egard. Lä-dessus il est decide que le bourg-
mestre Escher (Zurich) devra se concerter avec les delegues
de Fribourg, leur representer l'injustice du fait, exiger la

restitution de ce qui a ete ravi, ainsi que satisfaction. En

meme temps une lettre instante de representation sera

adressee ä Fribourg dans le meme but par les cantons

evangeliques. (Cette lettre ne se trouve plus aux archives de

Fribourg.)

L'affaire allait des lors prendre une autre tournure. Les

negociations epistolaires n'ayant abouti qu'ä la retrocession
des armes de M. de Sepey et ä une sorte de fin de non
recevoir de la part du gouvernement fribourgeois, qui venait

jeter dans la balance l'affaire Tscharner, tout ä fait etrangere,
l'Etat de Berne, lieutenant de l'Avoyer, Petit et Grand

Conseil, envoya ä Fribourg deux delegues d'honneur, mem-
bres du Conseil, le tresorier romand Sinner et Bernard
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celle qui concerne les enfants Tscharner et que comme leurs

pouvoirs les accreditent aupres du Conseil des Deux Cents,

ils demandent ä etre entendus par cette assemblee, ce qui
leur est accorde pour demain. Le 25 juillet/4 aoüt, avis est

donne par l'Etat de Fribourg ä celui de Berne de la bonne

reception de ses delegues d'honneur, qui ont expose leur

point de vue sur les enfants de M. de Sepey ; de quoi le

Conseil deliberera.

Fribourg, Conseil des Deux Cents. Seance du 4 aoüt.

MM. les delegues d'honneur bernois ont expose au Grand
Conseil leur proposition comme hier et reclame au nom du

louable Etat de Berne les enfants du Sgr de Sepey. Ren-

voye ä jeudi prochain en huit jours.

Petit Conseil du 28 juillet/7 aoüt. Le Junker Tscharner
reclame ä propos de la distinction de cause. On Iui recommande

d'attendre que l'affaire de Sepey soit definitivement reglee,
soit jusqu'au 7 aoüt. Mais la seance du Conseil des CC

du 6/16 aoüt seulement amene une decision. Les deux
Conseils reconnaissent que les enfants mentionnes appar-
tiennent ä leur pere, et qu'ils doivent, en consequence, lui
etre rendus, dans l'esperance que Berne fera eile aussi tout
ce que comportent les traites de combourgeoisie envers les

ressortissants de Fribourg, en particulier ä l'egard du cas

anterieur du Junker Tscharner, et avec l'adjonction et

reserve expresses ä l'egard du louable Etat de Berne que
le bien, dejä precedemment reclame par missives et
deputation d'honneur fier septembre/22 aoüt 1690), du Junker
Tscharner soit aussi restitue selon la proposition de MM. les

delegues d'honneur de Berne, ainsi qu'ä Mme de Sepey le

sien. — La lettre dans ce sens ä l'Etat de Berne est du

6/16 aoüt 1691. — Les transactions se font maintenant
directement de Grand Conseil ä Grand Conseil.

Celui de Berne repond le 19/29 aoüt. « Tres satisfaits, pour
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plusieurs causes, de votre promesse de restituer ä M. de

Sepey ses trois enfants mineurs et de ce que vous etes

disposes ä la faire executer, vous remerciant de ce que vous
avez fait si bon accueil ä notre deputation avec civilites
et festoiements, vous assurant de reciprocite et ne mettant
nullement davantage en doute l'effective restitution et
execution de la retrocession de ces enfants, nous vous
prions de bien vouloir les remettre sans delai ä celui qui
vous sera envoye ä cet effet. En revanche nous sommes
disposes ä observer fidelement ä l'avenir les engagements
dalliance et de combourgeoisie en ce qui concerne les

reclamations tant de Mme de Sepey sur ce qui lui appartient
que du Junker Tscharner sur ce qui lui revient de droit.
Nous accordons ä ce dernier sa demande de libres allees

et venues dans nos Etats, et promettons de lui faciliter la

realisation de ses legitimes revendications. Priant Dieu, etc. »

Le Conseil de Fribourg prend connaissance de cette
lettre le 25 aoüt/4 septembre et en donnera communication

au Grand Conseil pour deliberations.

Le Conseil des CC decide le 31 aout/io septembre :

« Repondre que Mme de Sepey et ses enfants sont partis
comme ils etaient venus, ä l'insu de Leurs Graces. » Lettre
du meme jour : « Sur votre reponse du 19 aout ä notre
lettre du 16, nous ne voulons pas rester en arriere et croyons
devoir vous informer que Mme de Sepey ayant probablement
appris notre decision concernant la restitution des trois
enfants ä leur pere, eile s'en est allee d'ici avec eux hors de

notre domination, ä notre insu et sans notre volonte, de

meme qu'ils etaient venus, mais nous ne savons 011 eile est;
nous esperons sans le moindre doute que vous n'en obser-

verez pas moins les engagements que vous avez pris ä

l'egard de votre bourgeois actuel Junker Beat Tscharner...

Veuille le Tout-Puissant, &c. »
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Conseil des CC de Fribourg 12/22 septembre. Affaire de

Sepey. « Comme le relate le rapport que Mme de Sepey se

trouve de nouveau aupres de son mari et que son petit

gargon est reclame aux venerables Freres d'Hauterive par
deux seigneurs de Berne sur l'ordre de Mme de Sepey, mais

que cet enfant a ete remis ici ä Sa Grandeur Mgr l'eveque,

lequel fait demander ce qu'il en doit faire, MM. GG. SSgrs.

et Souverains ne peuvent donner aucun conseil, vu que cet

enfant a ete remis aux soins des mains ecclesiastiques

sans proposition et sans le savoir ni la volonte de l'autorite;
trouvons cependant que cet enfant, ä teneur du decret

promulgue, doit etre remis ä ceux qui le reclament, ce que
H. Gross communiquera ä Sa Grandeur.

Mais touchant les meubles et effets appartenant ä Mme de

Sepey et qui se trouvent encore ici, ils doivent etre pris en

inventaire et conserves jusqu'ä nouvel avis. »

Lettre du meme jour dans ce sens ä l'Etat de Berne.

II est difficile de voir d'apres cela la complication signalee,

pour les affaires de Geneve, par Mlle Cramer.

Malgre les denegations du gouvernement de Fribourg,
celui-ci ne parait pas avoir ete aussi innocent de 1'affaire

qu'il le pretendait. Aucune enquete ne revela les noms des

auteurs du delit et personne ne fut inquiete pour ce fait.
On se demande qui hebergea Mme de Sepey et ses enfants

et qui leur fournit la subsistance pendant ces quatre mois

d'une annee de disette. Le Conseil des CC ne ratifia pas
l'attitude du Petit Conseil, qui fut oblige de faire droit, sans

doute, aux reclamations de Berne, mais qui n'en obtint pas
moins le but dissimule qu'il semble avoir poursuivi, c'est-a-dire
la reconnaissance de la legitimite des revendications du

sieur Beat Tscharner. La seance du 28 juillet/7 aoüt en dit
long ä cet egard. Aug. BURNAND.
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